
MÉCÉNAT PARTICULIER & BIENFAITEURS
lHennebont-Lochrist Handbal

En faisant un don, d’un minimum de 260 €, au Hennebont-Lochrist Handball, je deviens mécène et peux 

à ce titre réduire le montant de mon impôt sur le revenu (IR) à hauteur de   66 %   de la somme versée. En 

complément, le club m’offre un bon d’achat d’un montant de     65 €      à dépenser chez l’un de ses partenaires, 

dont la liste se trouve sur le site internet : hlhb.fr/club-handtreprise/

#1
Je fais un don 
minimum au club de 
260€ jusqu’au 31/12 
de l’année en cours

#2
Le club me transmet un 
reçu de don CERFA que 

je joins  à ma déclaration 
de revenus

#3
Dans cet exemple, je bénéficie d'une 
réduction d'IR de 66% sur mon don, 
soit 171€

#4
Le club m’offre une un 

bon d’achat de 65€ 
en complément

#5
En finalité, mon 
don me coûte 
23 € sur 260 € 
versés

Montant  versé réduction d’ir contrepartie coût réel

260 € 171 € 65 € 23 €

400 € 264 € 65 € 71 €

500 € 330 € 65 € 105 €

1 000 € 660 € 65 € 275 €

scanneZ-Moi !

Pour retrouver la liste de 
nos partenaires
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http://hlhb.fr/club-handtreprise/


DÉCLARANT 1

→ Ce don me donne droit à une contrepartie de 65€.
Je choisis la contrepartie qui me convient :

ou

→  Merci de compléter le formulaire, en indiquant la contrepartie choisie, et de le nous retourner accompagné du chèque 
de votre don à l’ordre du Hennebont-Lochrist Handball, ou par virement bancaire.

→ Après encaissement de votre don, nous vous fournirons un reçu de don qui vous donnera droit à une réduction d’impôts 
de 66% du montant de votre don.

Les contreparties constituent un avantage offert au donateur en plus de la réduction d’impôt. La valeur des ces contreparties doit demeurer dans 
un rapport de 1 à 4 avec le montant du don, c’est à dire qu’elle ne doit pas dépasser 25 % de ce montant. Dans le cas du mécénat des particuliers, 
elles ne doivent pas dépasser la limite forfaitaire de 65 € depuis le 1er janvier 2021. Documents associés : BOI-IR-RICI-250-20-20120912, §90 ; 
articles 23 N et 28-00 A de l’annexe 4 au CGI

M. Mme

Prénom :

Nom :

Adresse : 

CP : Ville : 

Tél :       Mobile : 

Courriel : 

Montant de mon don  :       260 €        + de 260€* :

*Je souhaite verser plus de 260€ et j’ai bien noté que la part 
supérieure à 260€ bénéficiera de la réduction d’IR de 66% mais ne 
me permettra pas d’avoir une contrepartie supérieure à 65 €.

Je paie en :          1 fois         2 fois  3 fois

Avant le 31/12 de l’année en cours.

Fait le   : 

Bon d’achat d’une valeur de 65€

Je choisis le partenaire :

Je ne souhaite pas de 
contrepartie

DÉCLARANT 2

des Questions ?

Maxime LE PALLEC | Co-Président
➛ maxime.lepallec@hlhb.fr  ➛  06 78 01 43 94

Célia LIVORY | Chargée de développement
➛ celia.livory@hlhb.fr  ➛ 07 60 84 34 28

ForMulaire de don

contacteZ-nous !

→ Ce don me donne droit à une contrepartie de 65€.
Je choisis la contrepartie qui me convient :

M. Mme

Prénom :

Nom :

Adresse : 

CP : Ville : 

Tél :       Mobile : 

Courriel : 

Montant de mon don  :       260 €        + de 260€* :

*Je souhaite verser plus de 260€ et j’ai bien noté que la part 
supérieure à 260€ bénéficiera de la réduction d’IR de 66% mais ne 
me permettra pas d’avoir une contrepartie supérieure à 65 €.

Je paie en :          1 fois         2 fois  3 fois

Avant le 31/12 de l’année en cours.

Fait le   : 

Bon d’achat d’une valeur de 65€

Je choisis le partenaire :

Je ne souhaite pas de 
contrepartie

Chèque à l’ordre du 
Hennebont-Lochrist Handball 

Adresse Postale : HLHB - 5 Rue Corentin Le Floch

56700 Hennebont

Ou Virement Bancaire
IBAN : FR76 1558 9569 1101 3691 7764 176     

 BIC : CMBRFR2BXXX
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